
 

 1 Le 6 septembre 2023 

 
OFFRE D’EMPLOI – AFFICHAGE INTERNE ET EXTERNE  
 

Moniteur ou monitrice de piscine 
 
La Municipalité des Îles-de-la-Madeleine est à la recherche d’une personne pour combler 
un poste saisonnier à temps partiel de moniteur ou de monitrice de piscine. 
 
Description sommaire du poste 

Sous l’autorité du régisseur sport et plein air, le ou la titulaire du poste exécute les tâches 
reliées aux activités de formation aquatique et de surveillance de la clientèle à la Piscine 
régionale des Îles. Pour ce faire, la personne doit agir en conformité des règles et des 
procédures municipales, et aussi selon les normes précises de santé et sécurité en milieu 
aquatique. 
 
 
Tâches et responsabilités 

 S’assurer que les lieux sont sécuritaires. 

 Préparer la piscine et les équipements pour les cours (avoir les équipements à 
proximité). 

 Animer l’espace de la piscine s’il y a plusieurs cours et partager les équipements. 

 Assurer la surveillance des utilisateurs de la piscine. 

 Planifier les cours dont il assume la responsabilité. 

 Enseigner le contenu du programme prévu par le supérieur immédiat. 

 Rencontrer les parents concernant les progrès de l’enfant au besoin. 

 Effectuer les tâches administratives relatives aux activités de formation (feuille de 
travail, présences et carnet). 

 Procéder à l’ouverture et à la fermeture des portes d’entrée de la piscine, au besoin. 

 Effectuer des tests d’eau, lorsque requis. 

 À la demande du supérieur immédiat, accomplir toute autre tâche connexe à cette 
fonction. 

 

Qualifications et exigences 

 Posséder un diplôme d’études secondaire (DES) ou l’équivalent reconnu par une 
institution scolaire. 

 Posséder une formation comme moniteur ou monitrice en sécurité aquatique de la 
Croix rouge. 

 Posséder une formation comme sauveteur national de la Société de sauvetage. 

 Expérience dans le domaine aquatique. 

 Sens des responsabilités.   

 Autonomie. 

 Bonne communication. 
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Conditions de travail 

 Poste saisonnier à temps partiel de la catégorie des cols bleus.  

 Horaire de travail : Variable, jour, soir et fin de semaine. 

 Rémunération : Salaire horaire de 27,50 $ à 31,61 $, selon la classe 6 de la 
convention collective en vigueur. 

 Admissibilité au fonds de pension à prestations déterminées après 700 heures de 
travail. 

 
Date limite de dépôt de candidature 

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae ainsi qu’une copie 
de leurs diplômes avant le mardi 19 septembre 2023, 23 h 59 à l’adresse suivante : 
https://www.muniles.ca/affaires-municipales/autresliens/offres-demplois/ 

 
Vous avez envie de travailler au centre de l’action? C’est le moment de joindre 

notre équipe! 

 


